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 Lʍ ɩУˋuʠ ʋÙˉ˚ɶ͓ʍ p˛ˤʞ ˤɶʍ c˛m˙ˤɶʍ eʠ s˛ʘ c˛nɽˏʳʕ 
˙ˤ˚iˌ˔pʨʕ esʠ ϛ lʆ f˛iʟ ˤʘ ʁˏrˍicʠ ᴬnˉnˌɰˏʞ, (ɼ̒ˡ˃ltaʠ ɩʍ 
ʕÙˉ˚ɶ͓ʍ 2016 ˏʘ f˛ncˢi˛˚ɶˏɵˏnʠ eʠ ˏʘ ˔˚ʁesˢisɽˏɵˏnʠ ˟ʀʍ ʕÙ˛ʘ 
n˛˙ɵʍ ɳʍ C̨ ˙pɾʍ A̱ ˙˔˚isˢraˢiʏ) eʠ lʆ ˙iɽʍ ˏʘ ʽlaɨʍ ˍʢ ˑuˢˤʞ 
ˋudɮeʠ p˛ˤʞ ʕÙˉ˚ɶ͓ʍ 2017 (Budɮeʠ ˞ˠ˔˙iˢiʏ) Ceʟ ɩˏˤʥ ̒tˉɺeʟ 
˛nʠ c˛˙ɵʍ v˛uʟ v˛uʟ ˏʘ d˛uɾʍʧ ˤʘ ˔˙pacʠ ˍ˔ɼecʠ ˡˤʞ ɳʍ b˛ʘ 
f˛ncˢi˛˚ɶˏɵˏnʠ ˉʢ ˟ʢᴊiˍɰˏʘ ɩʍ lʆ c˛m˙ˤɶʍ.   
Leʟ ɼ̒ˡ˃ltatʟ ˍʢ ɇA ̨ nʠ ̒ɾϣ ˏnɾΣˠ˔ɶ̒ʟ  pˉʞ ɳʍ c˛nɽˏʳʕ ˙ˤ˚iˌ˔pʨʕ 
ˍʢ 27 mˉrʟ 2017 ʳʕ esʠ ˏxɨ̒ɩˏntˉ˔ɼʍ  p˛ˤʞ ɩΣmˉˠɼˏʞ ʕÙˉ˚ɶ͓ʍ 
2017 c˛ˠɼecɾˏɵˏnʠ.  
Cʍ m˛iʟ- ˌʒ ʉÙesʠ ʕÙУlʨb˛raˢi˛ʘ eʠ ɳʍ ʣᴉʍ ˍʢ ˋudɮeʠ ˞ˠ˔˙iˢiʏ. Iʕ 
d˛iʠ ̔ˢɼʍ ϛ lʆ f˛iʟ ˉʢ ʽ˗uʟ ˞ɼ̗ʟ ɩʍ lʆ ɼ̒ʨ˗iɾϣ ˏʘ f˛ncˢi˛˚ɶˏɵˏnʠ 
eʠ ˏʘ ˔˚ʁesˢisɽˏɵˏnʠ ˉʁeʉ ɨʍᴋˉ˔ɶeʟ ˔nɨʍᴏiˢuɩeʟ c˛nɨˏˠnˉnʠ  ɳeʟ 
ɼeɨʍᴝeʟ. Cʍ ˋudɮeʠ esʠ t˛ˤj˛ˤrʟ ˤɶʍ ˛ɺΣraˢi˛ʘ ɩУ˗icaɾʍ  p˛ˤʞ  
la˟ʀʮʶɳʍ  ˤɶʍ c˛m˙isˡi˛ʘ ɩeʟ ᴬnˉnɨeʟ ˢrˉvˉʳʶɳʍ ˏʘ ˉm˛nʠ.  
Deʟ ʫh˛˔ʥ ɩʍ ɼ̒ʨ˗isaˢi˛nʟ ˑuˢˤɼeʟ d˛˔ʁˏnʠ ̔ˢɼʍ ˉʿˋiˢɼ̒ʟ ˏʘ 
f˛ncˢi˛ʘ ɩʍ ʽ˗uˡɰˏˤrʟ ˌˠiɾΨɼeʟ .Leʟ ʽ˗uʟ ˔˙pʙᴋˉntʟ p˛ˤʞ ʕÙˉ˚ɶ͓ʍ 
2017 s˛nʠ ʋÙˤɶʍ pʆᴍ,  lʆ ɽ̒ˌˤˠiɾϣ ˔nɨˏnˍɰʍ (Ciɾˏˠɶʍ  ˏnɾˏˠɼ͓ʍ 
ɩʍ 120ʗ3) p˛ˤʞ ʕÙˏnɽˏʸʪɳʍ ɩeʟ ḃˢ˔ɵˏntʟ c˛m˙ˤnˉˤʥ (sʨʶɳʍ 
ɩeʟ ɭ̔ɾeʟ, mˉ˔ˠɰʍ, ̒cʺɳʍ eʠ ɼestˉˤrˉnʠ scʺlˉ˔ɼʍ) eʠ ʋÙˉuˢɼʍ pʆᴍ ɳeʟ 
̒c˛n˛˙ɰeʟ ʋÙΣɶˏr˒ɰʍ (ɼˏ˙ʽlaɨˏɵˏnʠ ɩeʟ pʙᴎeʟ eʠ ɭˏɶ̔ˢɼeʟ ɩʍ lʆ 
sʨʶɳʍ ɩeʟ ɭ̔ɾeʟ eʠ ɩʍ ʕÙ̒cʺɳʍ).   
LÙˉ˚ɶ͓ʍ 2017 ɽˏrʆ ɱʍ ʕÙeˡɺΨɼʍ ˞r˛˞iɨʍ ϛ t˛uɾeʟ ɨeʟ ɼ̒ʨ˗isaˢi˛nʟ .Jʍ 
v˛uʟ s˛˃hˉiɾʍ ϛ t˛uɾeʟ eʠ ϛ t˛uʟ ˤɶʍ ˏxɨʮʶɳˏnɾʍ ˉ˚ɶ͓ʍ. 
           J.P. Cˉɺeʟ  

Concernant le lotissement des "ARRECS", nous avons depuis peu 

lõautorisation de r®aliser le projet dõimplantation et la commercialisa-

tion des terrains. Si vous souhaitez des renseignements, venez nous 

rencontrer aux heures dõouverture de la mairie.  
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REHABILITATION DU LOGEMENT COMMUNAL  
 La 1 ère  phase est termin®e et lõappartement c¹t® route est enti¯rement r®nov®. Ce 
logement, de 3 chambres, est prévu pour accueillir un couple et 2 enfants. Il a été totalement 
r®habilit® (carrelage, cloisons, isolation thermique, traitement anti termites, installation dõun 
po°le ¨ bois etc é) et il permettra gr©ce ¨ son isolation renforc®e des d®penses dõ®nergie 
maîtrisées.   
 2ème phase  : Le 2ème appartement du presbyt¯re, situ® sur lõarri¯re, sera lui aussi r®nov® 
dans le futur. Il répondra aux normes handicapées.                         F.B.  

ACTUS COMMUNALES & CDC  

Nuisances sonores  Vous avez opté pour une tondeuse thermique  (¨ moteur 

à essence), vous avez dû remarquer qu'elle était bruyante, vos voisins aussi le remarquent. 

Tondre sa pelouse, oui mais pas n'importe quand.   

La loi interdit les nuisances sonores diurnes : "Aucun bruit particulier ne doit par sa dur®e, sa 

répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage", mais cet article R. 1334 -

31 du Code de la sant® publique s'interpr¯te de mani¯re assez tol®rante. En pratique, il ne faut 

pas abuser des bruits gênants, donc de la tondeuse  !  
Article 5 de l'arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage, du 22 avril 2016, source:  gironde.gouv.fr   

Il est interdit d'utiliser des outils de bricolage ou de jardinage bruyants en dehors de ces 

créneaux  : 

    

A conserver ñ>   

 

 

Les propriétaires et possesseurs d'animaux, en particulier les chiens, sont tenus de prendre 

toutes les mesures propres à éviter une gêne pour le voisinage, y compris par l'usage de 

dispositifs dissuadant les animaux de faire du bruit de manière répétée et intempestive.   
Article 6 de l'arrêté préfectoral relatif aux bruits de voisinage, du 22 avril 2016, source:  gironde.gouv.fr  

 

Il en est de même pour la circulation de QUAD et MOTO  bruyant encourant une amende de 135 ú. 
Article R318 -3 alinéa 1 du code de la route, source:  legifrance.gouv.fr    

L'immobilisation peut aussi être prescrite .  

Articles L. 325 -1 à L. 325 -3  du code de la route, source:  legifrance.gouv.fr                  D.L. 

Les jours ouvrables  : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30  

le samedi  : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00    

le dimanche  : de 10h00 à midi   Tondre, oui mais...  

Fin 2016, la communauté de communes du Bazadais a voté 
pour le déploiement de la fibre 

optique pour lõensemble des communes. Celle-ci concernera 
essentiellement les centres bourgs. Lõensemble des habitants de chaque 
commune verra son débit, normalement, nettement amélioré même 
lõhabitat isol® car si la fibre nõarrive pas chez eux, le d®bit devrait °tre 
nettement meilleur. Grâce aux subventions, entre autre du département, 
la CdC du Bazadais a pu se lancer dans ce projet qui nous impacte et 
nous concerne tous. Les travaux se dérouleront sur 5 ans entre 2017 et 2022. A priori, sur notre 
commune, ils devraient démarrer assez rapidement (fin 2017, début 2018). La fibre alimentera le 
poste source de Castelnau. Nous vous tiendrons informer dans notre prochain bulletin municipal 

de lõavanc®e du projet.        F.B.  

 

La couverture mobile (GSM) devrait migrer vers la 4G pour le 
dernier trimestre de cette année, ce qui entrainera une 
augmentation notable de la qualité et du débit de nos portable 
d'environ 20%. Indication du responsable SFR des collectivités 
locales, Direction relation Sud -Ouest.        D.L.  

HAUT DÉBIT À GISCOS  

 

https://tondeuse.ooreka.fr/comprendre/tondeuse-thermique
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841132&dateTexte=&categorieLien=cid
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Nos clôtures:      Vous souhaitez édifier, déplacer ou modifier une clôture entre votre 

propriété et la route ou un chemin communal, vous devez remplir et déposer le formulaire de 

déclaration préalable en mairie ( délibération du conseil municipal 04/09/2015, notifiée à tous 

ses habitants par l'intermédiaire du "Cap sur Giscos" n°: 9 au bas de la page 2 ).  

 

 Clôtures et réglementation : Quelles sont les r¯gles ¨ respecter avant dõinstaller une 

clôture ? Faut -il demander un permis de construire?   

 La premi¯re r¯gle ¨ respecter est de sõassurer que le projet dõinstallation de la cl¹ture ne 

va pas constituer une gêne pour les voisins, notamment les personnes enclavées.  

Les juridictions qui ont eu à traiter ce genre de litiges ont, de par un principe général du droit, 

consid®r® en la mati¯re quõil pouvait y avoir ôabus de droitõ.  

 Second point important, se renseigner auprès de la mairie des règles en vigueur en 

matière de clôture sur le territoire de la commune.   

 Jusquõen 1986, les particuliers devaient d®poser un permis de construire. Depuis, il suffit 

de remettre aux services municipaux une déclaration de travaux. Dans ce cas, la personne 

d®sireuse dõapposer une cl¹ture tout autour de chez elle doit retirer en mairie et remplir le 

formulaire intitul® CERFA. Il sõagit du formulaire type pour la d®claration de travaux ; une 

mention pour la d®claration de cl¹ture y est incluse. Lõimprim® doit °tre accompagn® dõun plan 

de situation du terrain, dõun plan dõimplantation du projet et dõun croquis faisant appara´tre les 

dimensions et la nature des matériaux utilisés.  La procédure prévue ne déroge pas à celle de la 

d®claration de travaux habituelle. Le d®lai dõinstruction est dõun mois. Il peut toutefois °tre 

port® ¨ deux mois lorsque le projet est soumis ¨ un r®gime dõautorisation ou ¨ des prescriptions 

dont lõapplication est contr¹l®e par une autorit® autre que celle comp®tente en mati¯re 

dõurbanisme, par exemple si les travaux pr®vus se situent dans le p®rim¯tre de protection dõun 

monument historique. Au final, si la décision rendue par les autorités est positive, les travaux 

peuvent commencer, ¨ moins que ces m°mes autorit®s aient d®cid® dõy assortir des 

prescriptions particuli¯res aux motifs dõurbanisme ou dõenvironnement. Si la r®ponse est 

négative, celle -ci devra être motivée pour être valide. L'implantation d'une clôture, qu'elle soit 

électrique ou non, est en principe dispensée de demande de permis de construire.    

Source :  https://www.service -public.fr/particuliers/vosdroits/F3131                    D.L.  

F D A E C  
Cette année encore, mais pour combien de temps, le FDAEC pourra nous permettre 

d'améliorer notre cadre de vie. Le conseil municipal a décidé de le consacrer aux 

économies d'énergie en l'attribuant en partie aux remplacement des portes et fenêtres 

de la salle des fêtes ainsi qu'à l'école.                D.L.  

PLUi  : Le Plan Local dõUrbanisme intercommunal a démarré avec la sélection du bureau 

dõ®tude en janvier par la Cdc du bazadais. Ce PLUi va nous permettre de nous mettre en 
compatibilité avec les préconisations du SCOT (Schéma de cohérence Territorial) qui devrait 
être approuvé courant 2017. Sa mise en oeuvre va durer entre 3 et 4 ans, elle permettra, dans le 
futur, un développement harmonieux et cohérent de notre territoire. Ce PLUi régira, bien sûr, 
lõurbanisation avec la limitation du mitage et la consommation d®raisonn®e des territoires 
agricoles et naturels mais aussi la prise en compte sur le plan environnemental de la trame 
verte et bleue (continuit®s ®cologiques qui constituent des r®seaux dõhabitats et de 
déplacements sur le territoire pour que les espèces de la faune et la flore puissent circuler, 
sõalimenter, se reproduire, se reposer). Ce PLUi int¯grera aussi le d®veloppement des zones 
artisanales et commerciales, les d®placements, les ®quipements, les transports, lõagriculture, 
les espaces naturels et les ressources. Le but, un développement durable tout en conservant un 
environnement de qualit® sur lõensemble de notre territoire et en concertation avec les 
communes, la population et les acteurs socio -économiques.                F.B.  

Bulletin communal de Giscos 33840    4 

 

Dans le cadre du concours Paysage et Architecture  organisé 
par le parc tous les deux ans, la commune de Giscos a 
présenté la réhabilitation du four à pain réalisée par  

Mr Arquey au lieu dit «   Les cousins  ». Le Concours est devenu le rendez -vous 
incontournable des op®rateurs qui participent ¨ lõinnovation architecturale et ¨ 
la fabrique des paysages de demain, 29 projets ont concouru dans 4 catégories  : 
espaces publics, équipements publics, habitats collectifs ou individuels et locaux 
professionnels. Plusieurs critères ont permis de  sélectionner les lauréats,  notamment la qualité 
paysagère et architecturale générale, la finesse des relations établies entre le bâti, le terrain et 
le paysage ou entre lõint®rieur et lõext®rieur, les attentions environnementales de lõensemble du 
projet, lõinscription de la r®alisation dans lõinnovation contemporaine ou dans le respect des 
savoir -faire traditionnels. 
Les résultats du concours 
ont été communiqués le 
jeudi 16 février à Audenge  
malheureusement  
Mr Arquey nõa pas eu de 
prix pour cette belle 
réalisation mais nous le 
félicitons pour cette 
rénovation réussie qui a mis 
en valeur notre entrée de 
bourg c¹t® route dõAllons.  
            F.B.  

PARC 

 TOURISME:   

Lõoffice du tourisme de Bazas, tr¯s dynamique, vient obtenir le label de 
qualit® "qualit® tourisme". Lõ®quipe  qui y travaille fournit une belle 
énergie.   
 Bon à savoir  : les billets dõentr®e au site de Marqu¯ze 
b®n®ficient dõun tarif pr®f®rentiel si on les ach¯te ¨ lõOT de Bazas. 
  
Des journées sportives gratuites seront 

organisées au lac de Taste cet été, 1 fois par semaine. Différentes 
activités pourront être pratiquées  : sarbacane, paddle, canoë, 
grimpe arbres, pêche, poneys, course d'orientation.   
Des sorties guidées ornithologiques sont organisées au lac de 
Laprade tout au long de lõann®e. On trouve aussi des cartes avec 
tous les circuits pédestres ou vélo du secteur.   
Le marché de Bazas du mardi ou lundi matin (à préciser) devrait 
être reconduit en juillet , août comme en 2016.            F.B.  

SIPHEM  (syndicat inter territorial du Pays Haut entre deux mers) au 05 56 61 20 75   

Les communes de la CDC du Bazadais ont adhéré depuis le 1 er  janvier au SIPHEM.  
      Pourquoi  ? Les principales missions du SIPHEM sont la mise en �°uvre de la politique locale 
de lõhabitat et du logement, la ma´trise des consommations ®nerg®tiques, le d®veloppement des 
énergies renouvelables.   
      A quoi ça sert  ? Bien s¾r, il peut aider les communes et les communaut®s de communes dans 
le domaine de lõhabitat et de lõ®nergie mais aussi la population.   
      Suis -je concerné  ? La cr®ation de la maison de lõhabitat a pour r¹le dõaccueillir, dõinformer le 
public (propriétaires privés ou propriétaires bailleurs) dans le cadre de la rénovation 
énergétique de leur logement. Elle les aide dans le montage du dossier pour pouvoir obtenir des 
subventions auprès des différents organismes (ANAH, conseil départemental, CdC  ..  ) mais 
aussi pour trouver des artisans proches de chez eux qui pourront réaliser les travaux .              F.B.  

F.B.  


